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Convoqué le mardi 19 novembre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 25 novembre 2013 à 18H00, 
sous la présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU,Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Amina BENOUARGHA-
JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED,Sophie BONIFACE-PASCAL, Agnès BOYER, Marlène CASTRE, Josette 
CLAVERIE, Magalie COUVERT, Perla DANAN,Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, Fanny 
DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, 
Catherine LABROUSSE, Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, 
Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Marie MASSART,Nadia MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis 
POUGET, Hélène QVISTGAARD, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Claudine TROADEC-ROBERT, Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL,Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Christian BOUILLE, Nancy CANAUD, Marc DUFOUR, Laure FARGIER, Serge FLEURENCE, Arnaud JULIEN, Françoise 
PRUNIER, Jean-Louis ROUMEGAS, Robert SUBRA. 
Absents : 
Marie-Josée AUGE-CAUMON, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Gérard LANNELONGUE, Stéphane MELLA, Martine 
PETITOUT. 
 

  

 

 MARCHE DE PLEIN AIR PORT MARIANNE 
Déplacement de la Place de Phocée vers la Place Thermidor 
Extension des horaires d'ouverture du marché au samedi -  

 
 
Michel ASLANIAN rapporte : 

Le marché Port Marianne a été créé sur la place de Phocée lors du conseil municipal du 29 mars 2010. Entre 15 
et 20 commerçants pouvaient être accueillis sur le site sur des emplacements de 6m². Le marché devait se tenir 
les jeudis après-midi.  
Il se trouve que le positionnement du marché, les horaires et le manque de commerçants n’ont pas permis à ce 
marché de prendre son essor.  
 
La Ville soucieuse de soutenir un développement commercial, fort, dans le quartier Port Marianne souhaite : 
 
-dynamiser l’offre du marché en changeant le positionnement de ce marché pour offrir une visibilité 
commerciale plus importante 
 
-adapter les horaires du marché aux attentes de la population du quartier en proposant une nouvelle journée, les 
samedis matins en plus du jeudi comme précédemment. 
 
Lors de la Commission Municipale des Marchés en date du 7 octobre 2013, les membres de la Commission des 
marchés ont émis un avis favorable à ces changements de lieu et d’horaires. Entre 15 et 20 commerçants 
pourront être accueillis sur un site qui bénéficiera d’une grande exposition (marché situé à proximité de l’arrêt 
de tramway Port Marianne). 
 
L’ouverture du marché Port Marianne – Place Thermidor pourra avoir lieu fin décembre. L’arrêté réglementant 
ce marché précisera les prescriptions concernant les horaires, les conditions de stationnement, l’esthétique de 
l’étal, des parasols et les conditions d’élimination des déchets : une attention toute particulière sera portée sur 
l’esthétique et la qualité des matériels utilisés par les commerçants ainsi que leur homogénéité sur l’ensemble du 
marché. 
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En conséquence il est demandé au Conseil Municipal :  
 

- D’approuver le déplacement du marché de plein air de PORT MARIANNE de la place de Phocée vers la 
place Thermidor. 

- D’approuver la demande d’extension du  marché au samedi matin en plus du jeudi. 
- D’autoriser Madame le Maire ou l’Adjoint délégué à signer tout document utile à cette affaire.    

 
  
Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 26 novembre 2013 
 


